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Décret Ntl-94 du 22 Mars 198f

portant transmission au Comité Perma-
nent de l rAssemblée Nationale Révolu-
tloqnaire, pour autorisation d I adhé-
sion, de Ia Convention d
Conservation des Espèces
appArtenant à la Far.rne S
Ie ?f Juin 1979 et de 1a
V'/ASHINGTON sur Ie Commerc
na1- des Espèces Sauvages
de Faune Ivlenacées d. I Extin
le 3 Mars 1971 .

e BONN sur 1a
Mi gratr j.ce s

auvage conclue
Convention de
e Internatio-
de Flore et
ction slgnée

VU

lrordonnance No'tT-32 du 9 septembre 1g-/T portant promulgatlon d,e

la Loi Fondamentale de 1a République populaire d.u Béni,n et r-a Loi
NoSJ-OO1 du J Février 1983 qui ]ra complètée,

Le décret 82-441 du Jo Décembre i9B2 portant composition du conseiL
Exécutif Nationaf et de son Comlté permanent,

La convention de BoNN sur 1a conservation des Espèces Migratrices
appartenant à 1a Faune Sauvagê tlgnée le 23 Juin 1979t

La convention de IiASHTNGTON sur l-e commerce rnternational des Espè-
ces sauvages de Fl-ore et de Faune Menacées drExtinction signée 1e
3 Ytars 1ÿ'1 3,
Le comité Permanent du consell- Exdcutif Nationa] entend.u en sa

séance du 16 lriars 'l 9BJ,

Chef DE LIETAT,
PRESIDENT DU CONSEII D(ECUTTF NATIONÀL,

DECRETE :

Les Projets de décision dont 1a teaeui^ suit seront présentés au Co-
mlté Permanent de ltAssemblée Natiùra1e Révolutionnarre par 1e Mlnis-
tre des Affaires Etrangères et de Ia Coopération et 1e Ministre des,
Fermes d,Etat, de lrElevage et. de la pêche qui sont chargés dren
exposer 1es motifs et dten soutenil Ia dlscussion.



ROJET DE DECIS]ON

-:-:-:-;-:-

)

autori.sânt lradhésion à Ia convention de BONN et de trtASHrNGTON par Ia
République Populaire du Bétln

l!-ri,osE DES }IOTIFS

C:,,t-:,fu,D8S.1

1) La Faune et la Flore Sauvage constituent de par 1eur beauté
et leur variété un élenent lrremplaçable des systèmes naturels qui doit
être protégé par 1es génératlons présentes et futures.

2)La Faune et f .-r Flore ont une val,eur toujours plus croissante
du point de vue esthétlque, sclentifique, cu1turel, recréati f et écono-
miqpe. .

f) L!exploitâtion des rlchesses naturelles nécessalres à notre
progrès ne dolt pas de faire au détriment de notre écosystème.

Les Peuples et 1es Etat§, devraient être les meilleurs protec-
teur:s de leur Faume et de. leur Plore Sauvages parce que l reffort pour
le développement ne dolt pad être en contradictlon avec ]e souci de pro:
téger 1.e patrlmoine naturel.

4) La protectlon de Ia Faune et de 1a Fl-ore est un facteur
essentlel dans 1a lutte contre 1a sahélisation et 1a d.ésertiflcati on
qul s rétendent à une allure inquiétante à 1a surface du globe et en
partlculier sur notie contlnent.

,) Ctest du reste confornrérqent à ces objectifs que notre Etat
Révolutlonnaire a entrepris un vaste programme forestier avec un soutien
financler tant sur 1e plan biLatéral ( flnancement RFA, Pays-Bas) que

suf Ie plan multilatéral ( asslstance de 1a BAD, INDRO, FED)
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Ltadhési.on de notre pays aux conventions de B0NN et de r.{ASHTNGTON
s tinscrirait dans 1a logique de notre po]-itique de Gon_scrv..tion Ll.,.r .,î\,s_

sourcL;r rlriturel_-l-es ct encourûgerl,it 1ts p,-rt. n.;it,,ts iu d éve l oppern\:,IÀ.b du
Binin .. renf orcet: 1r: r.ir a.ssi.stance d.ans ce ciomaine.

Fait à C010NOU, 1e rs 1981

I

Le Ministre des Fermes drBtat,
de 1rE)-evage et de 1a pêche, et

nistfe des affrires
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pour Ie Mi
Etrangè res
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Ampl-i ati ons
Bouka rY ALIDOU
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REPUBLIOUE POPULA]R]] DU BENIN

ASSEMBLEE NÀTIONAI,B REVOLUTTONNAÏRE

COMITE PERI,IANETùT

DECIS]ON

Âutorisant ltadhésion de Ia République
Populaire du Bénin à Ia Conventlon de
BONN sur 1a Conservation des Espèces
Mlgratrices appartenant à Ia Paune
Sauvage .

VU llordonnance No 77-12 d\t 9 Septembre 1977 portant promulgation
de la Loi Fondamentale de la République Populaire du Bénin et la
Loi No Bf4Ol du ] Février EAl qui 1ta complètée ;

sion de 1a République Populaire du Bénin à Ia Convention de BONN
sur 1a Conservation des Espèces Migratrices appartenant à 1a Faune
Sauvage signée Le 23 fuJ-n 1979.

W la Convention de BONN sr:r Ia Con§ervation des Espèces Migratrices
appartenant à ]a Faune Sauvage sÉ.3n6e Ie 2f Juln 1979 î

APRES déIibération en sa séance du

DECIDE!

ARTICLE 1er.- Le Prési-dent de 1a République, Chef de ltEtat, Présl-
dent du Conseil Exécutif National est autorisé à prononcer ltadhé-

LE Comité Perrnanent de ltAssemblée Natlonale Révolutj-onnaire,

ARTICi.,E 2,. - La Présente déci.sion sera publiée au Journal Offlci.el.

Fait à COTONOU, Ie

POUR LE COMITE PERPIANENT DE LIÀSSEMBLEE NATIONALE

REVOLUîTONNATRE, LE PRESTDI]NT III COI,IITE PERMANBNT

Ronain VILON GIJEZO.-



REPUBLIAUE POPULAIRIJ DU BBNIN

ASSEMBLEE NAîIONÂLB REVOLUÎTONNAIRE

COI4ITE PERI,,ÏANENT

VlJ 1r ordon:ranoe No 77-32 dv 09 Septembre 1977 portant promulgation
de }a Loi Fondamentale de 1a République Populaire du Bénln et Ia
Loi No 8l-001 du I Férnr"ier 19Ai qui lra complètée ;

DECISION

Autorisant lradhésion de la République
Populaire du Bénin à 1a C onvention de
],{ÀSHINGTON sur le Coumerce ïnternatio-
nal des Espèces Sauvages de Flore et de
Faune I{enacées dlExtinction.

LE Comlté Permanent de lrAssemblée Na'bionale Révolutlonnaire,

VU Ia Conventi.on de I'/ASHINGTON sur 1e Comnerce International des
Espèces Sauvages de Flore et de Faunc Menacées drExtinction,

Après déIibération en sa séance du

DEC]DE:

@_3.- La présente décision sera publlée au Journal Offlciel.

Falt à C0T0N0U, 1e

POUR LE COMITE PERIÿIANENT DE LIÂSSEIqBLEE NT,TIONAI.E

REVOLUTIoNNAIRE, LB PRESIDDNî DU COMIIE PERMAITENT

ÂRTICLE_tr.- Le Prdsident de Ia République, Chef de lrEtat, Prési-
dê nf,-ffi-C ons e i1 Exücutif National est âutorisé à prononcer itadhé-
sion de 1a République Populaire du Bénln à Ia Convention de WASHING-
TON sr:r 1e Conrnerce International des Espèces Sauvages de Flore et
de Faune l,lenacées drExtinction slgnée le l ylars 1973.

Romain VILON GUE ZO


